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Un pas de plus vers la 
participation populaire 

Depuis cette belle soirée de novembre où vous nous avez fait 
l’immense honneur de vous représenter pour les quatre prochaines 
années, je vous assure que les membres du conseil et moi travaillons 
quotidiennement à vous offrir un arrondissement où il fait bon vivre. 
L’un de nos principaux objectifs est de favoriser le dialogue afin de 
mieux comprendre vos besoins. C’est pourquoi l’arrondissement 
a initié, au cours des derniers mois, des occasions visant à vous 
consulter sur des sujets qui vous touchent directement.

Un début d’année actif 
À titre d’exemple, l’arrondissement a organisé, le 22 mars dernier, un 
atelier de cocréation visant à imaginer le futur quartier LaS-O. Cette 
première activité en présentiel nous a permis de mieux cerner les 
enjeux du secteur et de prendre connaissance de vos attentes. Le 
lendemain, dans le cadre d’éventuels travaux de réaménagement sur 
les 11e et 12e Avenues, à l’intersection de la rue Bonnier, nous avons 
tenu une soirée d’information. Près de 400 familles ont été conviées 
à prendre connaissance des travaux envisagés et à discuter avec les 
responsables du projet. Plus récemment encore, le 1er mai 2022, nous 
avons clos la période de dépôt d’idées du budget participatif. Dans 
quelques mois, vous serez invité à voter pour les projets soumis et 
retenus par le comité de pilotage.

Bien évidemment, ces initiatives nous permettent de mieux comprendre 
les différents enjeux d’un projet, de développer et maintenir un dialogue 
avec vous, mais surtout de réaliser des projets cohérents et concertés. 
Il va de soi qu’il est important que vous preniez part aux processus 
d’information ou de consultation qui vous sont proposés. J’en profite 
pour remercier tous les citoyens qui participent et s’impliquent dans 
leur quartier. Vous êtes de précieux alliés et je vous en remercie. 

Nancy Blanchet, mairesse

Nancy Blanchet
Mairesse
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Corvée de nettoyage - 
samedi 7 mai 2022 

Joignez-vous aux membres du conseil d’arrondissement et à 
plusieurs citoyens en participant à la grande corvée de nettoyage, 
organisée par l’arrondissement en collaboration avec Héritage 
Laurentien, l’Éco-quartier LaSalle et la Brasserie Labatt du Canada. 

En plus de ratisser les 6,5 km de berges, plusieurs parcs de 
l’arrondissement seront également nettoyés.

Samedi 7 mai, de 8 h à 12 h
Départ en autobus : mairie d’arrondissement (55, av. Dupras)

Un t-shirt, une paire de gants et des sacs seront remis aux 
participants. Des collations seront également offertes gratuitement.

Pour s’inscrire : montreal.ca/lasalle

Bernaches : programme 
de contrôle renouvelé 

Pour une troisième année, l’arrondissement a octroyé un contrat 
à une firme spécialisée pour la mise en place d’un programme 
de contrôle des bernaches sur son territoire, principalement sur 
le bord de l’eau, au parc des Rapides et au parc Marie-Claire-
Kirkland-Casgrain. Dès le mois d’avril 2022, les intervenants 
mandatés ont débuté leur travail, en étroite collaboration avec 
la patrouille animale de LaSalle et les naturalistes d’Héritage 
Laurentien, responsables du parc des Rapides. 

Effarouchement
Tout en s’assurant d’utiliser des pratiques durables et éthiques en 
la matière, des chiens entraînés et des appareils téléguidés seront 
utilisés pour effaroucher les bernaches, sans les toucher ni les 
blesser, afin de les éloigner. Notez bien que ces techniques ne 
seront pas déployées dans le parc des Rapides afin de protéger le 
refuge d’oiseaux migrateurs.

Renseignements : montreal.ca/lasalle

Distribution de compost 
et de copeaux de bois 

Samedi 14 mai, 8 h 30 à 15 h
Stationnement des ateliers municipaux 
André-Traversy
7277, rue Cordner

Apportez une pelle et des contenants solides 
(bacs à fleurs, seaux, etc.). Le compost est limité 
à l’équivalent de deux bacs de rangement.

Une preuve d’adresse valide 
sera exigée.

Les premiers résidents venant 
se procurer du compost ou des 
copeaux de bois recevront  
gratuitement une plante vivace  
(quantité limitée).
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PARTICIPATION CITOYENNE

Budget participatif 2022 
de LaSalle – La suite   

La collecte des idées s’est terminée le 1er mai dernier. Merci aux LaSallois ayant 
participé en si grand nombre. Nous sommes plus qu’heureux de constater que les 
citoyens demeurent au rendez-vous pour cette deuxième édition. 

Sous le thème « Un milieu de vie à l’image de vos aspirations » le processus de budget 
participatif vise à : 

•	 Initier la population à la vie démocratique municipale.

•	 Impliquer les citoyens dans l’amélioration de leur milieu de vie en faisant 
appel à leur expertise et à leur créativité.

•	 Favoriser la cohésion sociale et le sentiment d’appartenance au milieu de vie. 

Prochaines étapes 
•	 Mai 2022 : Tri préliminaire et analyse de recevabilité des idées déposées.

•	 Mai et juin 2022 : Phase projets – ateliers de priorisation des idées et de 
développement de projets.

•	 Juillet à septembre 2022 : Analyse de faisabilité technique, réglementaire et 
financière des projets et atelier de bonification des projets.

•	 Octobre 2022 : Dévoilement des projets soumis au vote et période de vote. 

•	 7 novembre 2022 : Résolution du conseil d’arrondissement énonçant 
publiquement les projets à réaliser. 

•	 2023 à 2024 : La mise en œuvre des projets par l’arrondissement et le suivi de 
leur réalisation se déroulera sur une période de deux ans.

Tous les détails sur : realisonsmtl.ca/bplasalle2022

Période de 
recrutement pour 
le Conseil jeunesse 
de LaSalle  

Tu es dynamique et tu veux faire une 
différence dans ta communauté?
Le Conseil jeunesse de LaSalle est à la 
recherche de candidats motivés, âgés entre 
14 et 26 ans, qui ont un intérêt pour la vie 
démocratique et qui désirent représenter 
les jeunes de l’arrondissement. Le Conseil 
jeunesse va promouvoir le pouvoir collectif et 
individuel des jeunes pour qu’ils puissent être 
reconnus et respectés comme citoyens à part 
entière.

Pour savoir comment joindre l’équipe et 
poser ta candidature d’ici le vendredi 17 juin 
2022, rendez-vous au montreal.ca/lasalle.

 �@arrlasalle  
@conseil-jeunesse-de-lasalle

 �@arr_lasalle 
@cj_delasalle
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NOS PARTENAIRES

Chaque printemps, c’est avec bonheur que les BIXI refont surface 
dans les rues de l’arrondissement! Ce service de vélopartage 
constitue un moyen simple, rapide et économique pour se déplacer 
à LaSalle et dans la métropole.

14 stations pour faciliter vos déplacements
•	 Le long du boulevard LaSalle aux intersections suivantes : 
	 - 6e Avenue 
	 - rue Gagné 
	 - 37e Avenue 
	 - 80e Avenue 
•	 Parc Highlands, près de la gare
•	 Boulevard Newman à l’angle de la rue Senkus
•	 Cégep André-Laurendeau (devant le Théâtre Desjardins)
•	 Rue Lapierre, à l’angle de la rue Serge
•	 Rue Gloria, entre l’avenue Dollard et la rue Béïque 

•	 Rue Airlie, à l’angle de l’avenue Lafleur
•	 Rue Cordner, entre les rues Léger et Senkus
•	 2e Avenue au sud de la rue Centrale
•	 Boulevard LaSalle, à l’angle de la 90e Avenue (halte) - accessible 

d’ici la fin juin
•	 À la sortie nord du stationnement de la mairie d’arrondissement 

(55, avenue Dupras), près du terrain de soccer.

Le vélo en libre-service BIXI est un rouage important de la mobilité à 
Montréal et s’inscrit dans le Pacte vert de l’arrondissement de LaSalle. 
BIXI fait partie intégrante des stratégies de promotion des modes de 
transport actifs contribuant à une meilleure qualité de vie.

Pour de plus amples renseignements : bixi.com

14 stations BIXI 
à LaSalle   

Clinique de 
vaccination COVID-19  

Les heures d’ouverture de la clinique de vaccination au centre 
sportif Dollard-St-Laurent, tenue par le Centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux (CIUSSS) de l’Ouest-de-l’Île-de-
Montréal, ont changé. Désormais, vous pouvez vous faire vacciner 
contre la COVID-19 tous les jours, de 9 h à 18 h.

Stationnement réservé 
Veuillez prendre note qu’en raison de la clinique de vaccination, le 
stationnement du centre sportif Dollard-St-Laurent est disponible 
en priorité aux citoyens venus se faire vacciner.

Pour vous informer sur la vaccination et sur la clinique de 
vaccination au centre sportif Dollard-St-Laurent : 
quebec.ca/vaccincovid ou ciusss-ouestmtl.gouv.qc.ca

Opération piétons 
et cyclistes 
En collaboration avec le PDQ 13  

En tout temps, les piétons et les cyclistes doivent respecter le 
Code de la sécurité routière. 

Jusqu’en septembre 2022, les policiers du poste de quartier 13 
tiendront des opérations, à différents endroits sur le territoire, 
pour sensibiliser les piétons et cyclistes à l’importance d’adopter 
de bons comportements. 

Pour plus de détails concernant le Code de la sécurité routière, 
consultez le site de la Société de l’assurance automobile du 
Québec : saaq.gouv.qc.ca



MAI 20226

TRAVAUX D’AMÉLIORATION 

Plusieurs travaux auront lieu cette année dans l’arrondissement. Ils ont pour objectifs d’améliorer les infrastructures existantes et d’offrir aux 
LaSallois des espaces de vie de qualité, agréables et accessibles. Voici un aperçu des chantiers.

Réfection de rues
•	 Avenue Dollard, entre la rue Jean-Brillon et le boulevard De La 

Vérendrye – poursuite des travaux de réaménagement de la rue 
effectués à l’automne 2021 et installation d’un nouveau tronçon 
d’aqueduc principal 

•	 Programme de réfection routière (PRR) – reconstruction de la rue 
Larente, entre les rues Lafleur et Smith

•	 Programme complémentaire de planage et de revêtement (PCPR) 
	 - 11e Avenue, entre les rues Bonnier et Thelma 
	 - �Réaménagement de l’intersection de la rue Bonnier,  

entre les 11e et 12e Avenues
	 - Viaduc Angrignon, entre les rues Notre-Dame et Saint-Patrick
•	 Programme de réhabilitation de chaussée par planage et 

revêtement (PRCPR) : 
	 - rue Airlie, entre les avenues Labatt et Lafleur
	 - rue Bourdeau, entre les rues Lapierre et Thierry
•	 Programme de sécurisation autour des écoles – marquage, 

signalisation, dos d’âne, etc.
	 - Écoles primaires LaSalle Elementary Junior et des Découvreurs
	 - École secondaire Cavelier-De LaSalle

Parcs et espaces verts
•	 Fin des travaux d’aménagement de la halte à l’intersection du 

boulevard LaSalle et de la 90e Avenue
•	 Aménagement de la promenade Lionel-Boyer, entre la rue Allard 

et le boulevard Angrignon
•	 Réfection du parc Albert-Perras (intersection des rues Perras et 

Jean-Chevalier)
•	 Aménagement du parc Taishan (intersection des rues Allard et 

Viola-Desmond)
•	 Réaménagement d’une section du parc Raymond en skatepark
•	 Réaménagement de la place Santa Lucia del Mela (à l’angle des 

rues Lefebvre, Giguère et Dora)
•	 Réfection du terrain de basketball au parc Lefebvre

Bâtiments publics
•	 Bibliothèque L’Octogone – poursuite des travaux d’aménagement
•	 Mairie d’arrondissement – travaux de remplacement d’une unité 

de toit du refroidisseur
•	 Chalet du stade Éloi-Viau au parc Riverside – travaux 

d’amélioration et de mise aux normes 
•	 Chalet du parc Raymond – réfection et réaménagement
•	 Centre culturel et communautaire Henri-Lemieux – amélioration 

de l’accessibilité universelle
•	 Travaux de mise aux normes des entrées d’eau des chalets :
	 - de la piscine et du terrain de baseball au parc Leroux
	 - du parc riverain (angle des boulevards LaSalle et Bishop-Power)
	 - du parc Riverside (petit chalet) 

Travaux d’égout et d’aqueduc
•	 Construction d’une conduite d’aqueduc principale le long de la 

bande verte, entre l’usine de production d’eau potable Charles-
J.-Des Baillets, de l’avenue Dollard à la 90e Avenue

•	 Réhabilitation d’aqueduc de la 90e Avenue, entre la rue Boivin et 
la bande verte d’Hydro-Québec

Travaux divers
•	 Réfection d’un tronçon de la piste cyclable du boulevard 

Champlain, de la traverse piétonnière à la 2e Avenue, jusqu’à la 
limite des arrondissements de LaSalle et de Verdun

•	 Réfection du sentier de la rue de Newport à la 90e Avenue
•	 Aménagement d’un sentier entre la rue du Bois-des-Caryers et 

l’entrée du parc Angrignon sur la rue Jean-Chevalier
•	 Mises aux normes de quatre feux de circulation
•	 Installation de bornes de recharges automobiles électriques et 

de nouvelles stations électriques de vélopartage BIXI

Plusieurs chantiers 
à prévoir cet été  
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CONTRÔLE ANIMALIER 

Votre chien, vos 
responsabilités! 

Posséder un chien amène de grandes joies, mais également des 
responsabilités. 

En tout temps : ramassez les excréments 
de votre chien
En promenant votre animal de compagnie, n’oubliez pas les 
indispensables « petits sacs », car des excréments laissés 
sur la voie publique sont une infraction à notre Règlement sur 
l’encadrement des animaux domestiques. Le bon voisinage, ça 
passe aussi par le ramassage des excréments laissés par vos 
boules de poils, lors de vos marches quotidiennes. C’est une 
question de salubrité, mais aussi de respect entre voisins.

Tenez votre chien en laisse
L’arrondissement rappelle aux propriétaires de chien de toujours 
respecter la réglementation en vigueur. Dans les lieux publics, les 
chiens doivent TOUJOURS être tenus en laisse. Il est interdit de les 
laisser gambader librement, sauf dans les parcs à chien prévus à 
cet effet. 

Nourrir les animaux 
sauvages, c’est interdit! 

Nourrir un animal sauvage constitue une infraction au Règlement 
sur l’encadrement des animaux domestiques (passible d’une 
amende minimale de 300 $). Durant la belle saison, les patrouilleurs 
d’Héritage Laurentien sensibilisent quotidiennement les citoyens 
aux effets néfastes de cette mauvaise pratique. 

Un peu de pain pour les bernaches? C’EST NON!
Ce geste anodin contribue à : 

•	 favoriser leur surpopulation et leur établissement localement; 

•	 augmenter la présence d’excréments sur les terrains, plus 
particulièrement au parc des Rapides; 

•	 engendrer la destruction de la pelouse et des plantes 
environnantes.

Faites partie de la solution et passez le mot à votre entourage.

Qui dit chien et chat, dit permis! 

À LaSalle, tout comme partout à Montréal, saviez-vous que vous 
devez détenir un permis annuel pour votre chien ou votre chat et 
le renouveler chaque année? Ce dernier devient obligatoire dans 
les circonstances suivantes :

•	 votre animal atteint 3 mois
•	 dans les 15 jours suivant son adoption
•	 dans les 15 jours suivant votre déménagement à Montréal

Une fois votre permis reçu, une médaille vous sera remise et doit 
être portée en tout temps par votre animal, sauf si votre chat est 
micropucé. Pour ce qui est des chiens et des chats, prenez note 
que la stérilisation et le micropuçage sont exigés pour ceux de 
plus de 6 mois.

Besoin d’obtenir ou de renouveler le permis de votre 
compagnon à quatre pattes? Sachez que vous pouvez le faire 
rapidement au montreal.ca/lasalle.
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Barbecue en plein air :  
les règles à suivre 

Pour pique-niquer en toute sécurité dans les parcs de quartier de 
LaSalle, assurez-vous de suivre les règles suivantes.

Type d’appareils autorisés 
•	 Barbecues au charbon de bois 

•	 Barbecues au propane 

IMPORTANT - Tous les types de barbecues sont interdits au parc 
des Rapides.

Pendant le barbecue
•	 Les appareils doivent être utilisés de façon sécuritaire.

•	 N’utilisez pas votre barbecue directement sur la table à pique-
nique, déposez-le plutôt sur le sol. 

La consommation d’alcool est acceptée si elle est accompagnée 
d’un repas dans les aires de pique-nique.

Avant de quitter les lieux
Pour le respect des autres utilisateurs du parc et le bon usage des 
installations, les règles entourant le bon voisinage, le bruit et la 
disposition des déchets doivent toujours être respectées.

•	 Ramassez vos déchets. 

•	 Nettoyez l’espace utilisé.

•	 Disposez vos cendres correctement. Ne les videz pas sur le sol 
ou dans une poubelle.

•	 Rapportez vos bonbonnes de propane vides.

 

Propriétaires de piscines 
résidentielles 
Conformité obligatoire 
des installations avant 
le 1er juillet 2023 

Adopté en 2010, le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles 
du Gouvernement du Québec vise essentiellement à contrôler l’accès 
des jeunes enfants aux piscines résidentielles par des mesures 
simples, telles que l’installation d’une enceinte munie d’une porte de 
sécurité. Il prévoit qu’un permis municipal est requis pour les travaux 
relatifs à la construction d’une piscine et de ses installations, comme 
une terrasse, une plateforme ou une enceinte.

Fin du droit acquis 
En réponse à une recommandation formulée par plusieurs 
coroners au cours des dernières années, le Règlement a été 
modifié et s’applique désormais à toutes les piscines, et ce, peu 
importe leur date d’installation. 

Les propriétaires de piscines construites avant le 1er novembre 
2010 auront jusqu’au 1er juillet 2023 pour se conformer aux 
nouvelles règles en vigueur.

Patrouille piscine sécuritaire 
Afin d’aider les propriétaires de piscines à évaluer les correctifs 
nécessaires à apporter leurs installations, des patrouilleurs 
effectueront des visites de courtoisie de la mi-mai à la fin août 2022. 
Ce service-conseil permettra aux propriétaires visés d’évaluer la 
conformité de leurs aménagements et ainsi apporter les correctifs 
nécessaires avant la date butoir.

Pour plus de détails : mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-
des-piscines-residentielles

RÉGLEMENTATION
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COLLECTES 

9 logements et plus 
Début de la collecte de résidus 
alimentaires dans les secteurs 
bleu et jaune 

Dans la semaine du 2 mai 2022, deux secteurs (bleu et jaune) de LaSalle étendent 
la collecte des résidus alimentaires aux immeubles de 9 logements et plus ainsi que 
dans les industries, commerces et institutions (ICI).  

Les citoyens touchés par cette dernière phase d’implantation ont reçu au cours des 
derniers jours, un bac brun et une trousse d’information. Ils ont également reçu la 
visite de patrouilleurs de l’Éco-quartier pour répondre à leurs questions. 

Les matières organiques composent environ 50 % du contenu du bac à ordures des 
Montréalais. La Ville de Montréal offre un nouveau service de collecte des résidus 
alimentaires à tous les bâtiments de 9 logements et plus et certains commerces, 
institutions et industries. Les matières collectées seront transformées en gaz naturel 
et en compost, pour enrichir les sols et réduire nos émissions de gaz à effet de serre.

Pour toute question, vous pouvez toujours communiquer avec l’Éco-quartier LaSalle 
au 514 367-6000, poste 6500 ou par courriel à : bienjeter@ecolasalle.org

Pesticides : 
utilisation et vente 
interdites 

Depuis le 1er janvier 2022, la Ville de Montréal 
a adopté un règlement interdisant la vente et 
l’utilisation de plusieurs pesticides d’usage 
domestique sur son territoire. 36 substances 
dangereuses, dont le glyphosate, le 
chlorpyrifos et certains néonicotinoïdes sont 
dorénavant bannies de la vente et interdites 
d’usage. 

Citoyens
Le règlement vous interdit d’utiliser les pesticides 
sous peine d’amende. De plus, si vous faites 
appel aux services d’un professionnel horticole, 
d’entretien de pelouse ou un exterminateur, 
assurez-vous qu’il détient un permis pour 
l’utilisation des pesticides autorisés.

Afin de protéger votre santé et celle des 
écosystèmes, optez pour des solutions de 
rechange plus sécuritaires et écologiques. 
Trucs et conseils : espacepourlavie.ca/
jardiner-sans-pesticides

Commerçants
La Ville interdit aux commerçants de vendre 
les produits qui contiennent l’une des 36 
molécules qui entrent dans la composition 
des pesticides. 

Pour consulter la liste :  
montreal.ca/sujets/utilisation-des-
pesticides

Collecte des résidus verts 2022 

Tous les mercredis jusqu’au 23 novembre 2022. 

Les collectes débutent dès 7 h. Vous devez 
sortir vos sacs, bacs ou boîtes moins de 
12 heures avant le moment du ramassage, soit 
après 19 h la veille de la collecte. 

Pour connaître les résidus acceptés et la 
marche à suivre, consultez le calendrier 
des collectes sur le montreal.ca/lasalle
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VERDISSEMENT

L’arrondissement de LaSalle reconnaît l’importance des arbres 
publics dans la collectivité afin de verdir son territoire et améliorer 
l’indice de canopée.* 

Au cours des prochains mois, l’arrondissement prévoit faire la 
plantation de 700 arbres sur le domaine public se trouvant à 
proximité de certaines résidences privées. 

*L’indice de canopée est déterminé par le feuillage des arbres et l’ombre qu’il procure 
sur un territoire donné.

Les bienfaits des arbres 
Bénéfices environnementaux
Amélioration de la biodiversité : Choisir de planter une grande 
variété d’essences différentes est un premier pas pour améliorer la 
diversité biologique en milieu urbain. 

Amélioration de la qualité de l’air : Ils captent aussi les particules 
fines en suspension dans l’air, les poussières, les composés 
organiques volatils et divers polluants atmosphériques nocifs.

Rétention des eaux : Les arbres captent l’eau de pluie et diminuent 
ainsi la quantité des eaux usées devant être traitées dans les usines 
d’épuration.

Création d’îlots de fraîcheur : Les arbres sont de véritables 
climatiseurs naturels permettant d’abaisser la température de l’air 
de 2 à 8 degrés Celsius. 

Bénéfices économiques
Augmentation de la valeur foncière : les arbres matures peuvent 
entraîner une plus-value financière d’un bien immobilier de 18 à 
20 % dans les secteurs plus verts.

Réalisation d’économies : Des arbres judicieusement plantés 
peuvent contribuer à réduire sensiblement les coûts reliés aux frais 
de chauffage durant l’hiver et de climatisation en été. 

Bénéfices sociétaux
Amélioration de la santé : De plus en plus d’études démontrent 
que vivre à proximité d’espaces verts urbains peut améliorer la 
santé physique et mentale.

Renforcement de l’esprit de communauté : Les projets de 
verdissement favorisent l’appropriation des lieux et la création de 
liens entre les gens du milieu, les espaces publics et les institutions.

Esthétisme : Les arbres sont un élément architectural à part entière. 
Ils délimitent les espaces, embellissent les rues et les quartiers. 

Source : Soverdi 

Plantation d’arbres 
sur le domaine public   

Ventes-débarras 2022 

À l’occasion de trois fins de semaine durant les mois de mai, 
juillet et septembre, les ventes-débarras sont autorisées à 
LaSalle : 

•	 21, 22 et 23 mai 2022
•	 9 et 10 juillet 2022

•	 3, 4 et 5 septembre 2022

Les ventes sont autorisées de 8 h à 20 h. Aucun permis n’est 
requis. 

Pour plus de détails, consulter le montreal.ca/lasalle
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ENVIRONNEMENT

De petits gestes pour aider 
les pollinisateurs 
Avec la collaboration de l’Éco-quartier LaSalle 

Le mois de mai sonne le début des travaux dans le jardin ! Cette année, pourquoi ne 
pas faire différent et laisser une plus grande place aux insectes pollinisateurs et à la 
biodiversité ?

La pollinisation des végétaux est principalement effectuée par des insectes tels que 
des abeilles, des guêpes, des mouches ou encore des papillons qui se déplacent 
de fleur en fleur pour s’alimenter. Ces insectes sont responsables de la pollinisation 
d’au moins 70 % des cultures maraîchères et sont donc essentiels à la production de 
nombreux fruits et légumes.

Malheureusement, de nombreuses espèces de pollinisateurs sont en déclin en 
raison de plusieurs facteurs tels que l’utilisation de pesticides, la perte d’habitat et 
les changements climatiques. Collectivement et individuellement, il est possible de 
poser de petits gestes afin d’aider les pollinisateurs présents autour de nous. Voici 
quelques astuces pour aider les pollinisateurs :

•	 Laissez les herbes fleurir sur votre terrain. Celles-ci forment une importante source 
de nourriture pour les pollinisateurs surtout quand il n’y a pas d’autres alternatives. 
Par exemple, le pissenlit est une des premières fleurs à s’épanouir au début du 
printemps alors que les autres plantes sont à peine en train de s’éveiller.

•	 Plantez une diversité de plantes afin d’étendre la période de floraison le plus 
longtemps possible entre avril et octobre. Les arbres tels que les saules sont 
en général parmi les premiers végétaux à fleurir, et les astéracées tel l’aster de 
Nouvelle-Angleterre sont encore en fleurs à la fin de l’automne.

•	 Favorisez les plantes indigènes, mieux adaptées à la géographie et au climat 
du Québec. Celles-ci contribuent à attirer une biodiversité d’insectes en leur 
fournissant abris et nourriture.

•	 Évitez de faire appel aux pesticides pour contrôler les mauvaises herbes ou les 
insectes ravageurs. Privilégiez des solutions écologiques qui ne nuisent pas aux 
pollinisateurs.

Vous souhaitez 
faire enlever un 
graffiti sur votre 
propriété privée?  

L’arrondissement de LaSalle offre un service 
d’enlèvement des graffitis. N’hésitez pas à faire 
une demande pour faire enlever les graffitis 
sur votre propriété, c’est gratuit. Le coût des 
travaux est assumé par l’arrondissement, à 
l’exception de la nouvelle peinture, fournie par 
le propriétaire, s’il y a lieu.

Comment faire une demande?  
C’est simple. 
Communiquez avec l’Éco-quartier LaSalle, 
qui assure l’effacement des graffitis sur le 
domaine privé, au 514 367-6000, poste 
6500 ou par courriel à info@ecolasalle.org
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PRÈS DE CHEZ VOUS

À vos raquettes de tennis! 

Avis aux amateurs, LaSalle compte les terrains de tennis suivants :

•	 Centre de tennis Cavelier (qui s’est refait une beauté!),  
330, 80e Avenue (huit courts) 

•	 Parc Hayward, 170, avenue Orchard (deux courts) 
•	 Parc Lacharité, 8762, rue Centrale (quatre courts) 
•	 Parc Lefebvre, 8600, rue Hardy (trois courts) 
•	 Parc Leroux, à l’angle de la rue Centrale et de l’avenue 

Lacharité (deux courts)
•	 Parc Ménard, 9640, rue Clément (deux courts) 
•	 Parc Mohawk, à l’angle de la rue Dalmany et l’avenue Athole 

(deux courts)
•	 Parc Ouellette, 1407, rue Serre (trois courts) 
•	 Parc Riverside, 625, 35e Avenue (deux courts) 
•	 Parc Hébert (courts avec membership), 68e Avenue 

(deux courts en terre battue) 

Afin de connaître les heures d’ouverture et la réglementation 
en vigueur de chaque terrain pour la saison 2022, visitez le 
montreal.ca/lasalle.

Fermeture d’une section 
de l’avenue Dollard 

Jusqu’à la fin juin 2022, d’importants travaux occasionnent la 
fermeture de l’avenue Dollard, entre le boulevard De La Vérendrye 
et la rue Jean-Brillon, incluant l’intersection de la rue Salley. Durant 
cette période, des travaux de réaménagement et d’installation 
d’un nouveau tronçon d’aqueduc principal sont effectués.

Pour connaître les incidences que pourraient avoir ces travaux 
sur vos habitudes (circulation, stationnement et transport en 
commun), consultez montreal.ca/lasalle

10 cadets policiers tout 
l’été à LaSalle 

Du 16 mai au 21 août 2022, dix cadets policiers en vélo patrouilleront 
l’arrondissement. De jour comme de soir, ils visiteront les pistes 
cyclables, les parcs et les espaces verts. Ils seront supervisés par 
deux policiers à vélo du poste de quartier 13 (PDQ13).

Les cadets policiers peuvent être appelés à faire de la prévention, 
dévier la circulation, émettre des constats d’infractions et assurer 
la sécurité et la quiétude dans les lieux publics.

Ralentissez… priorité 
sécurité! 

Collectivement, nous devons veiller à ce que nos enfants puissent 
marcher en sécurité au retour de l’école, ou encore que nos aînés 
puissent traverser une intersection sans craindre d’être happés. 
Automobilistes… RALENTISSEZ! Aucun rendez-vous ne devrait 
vous inciter à rouler rapidement dans les rues résidentielles. 
Rappelez-vous qu’en tout temps, aux abords des écoles et des 
parcs, la limite de vitesse est de 30 km/h. 

Faites preuve de vigilance!




